
R.O.I.  
Règlement d’Ordre Intérieur 
Article 1 :  
Sont membres effectifs : 

 - Les membres fondateurs (Moniteur du 7/01/1999). 

 -  Les membres du Conseils d’Administration (Art. 9 du statut) 

 - Les Administrateurs (Art. 13 du statut) 

 - Les membres adhérents engagés en règle de cotisation définie par le présent  R.O.I.  

Sont membres adhérents : 

- Les membres non engagés mais sensibles à l’aspect pédagogique de Stopi. 

 -  Les membres dont le soutien est ponctuel en relation avec leur disponibilité. 

 - Les membres en rèle de cotisation et dont le comportement est en accord avec l’objet social  défini 
dans le Statut et le prsent R.O.I.,…. 

Article 2 :  

Les membres effectifs jouissent des droits les plus larges au sein de l’a.s.b.l. dont le droit de vote. Ce sont ceux 
auxquels la loi  accorde des droits et des obligations. Ils doivent être exemplaires sur le plan comportemental 
conformément à l’objet social du présent statut. 

Article 3 :  
Les membres adhérents ont un rôle plus souple, mais doivent témoigner d’un comportement exemplaire lorsqu’ils 
représentent l’Institut lors de ses manifestations. 

Article 4 :  
Les membres effectifs et adhérents paient une cotisation annuelle identique. Le montant de cette cotisation pour l’année 
scolaire 2008-2009 est fixé par l’Assemblée Générale pour un maximum de 25 €.  

À verser sur le compte de l’Institut  776-5911084-01  avec la mention « cotisation 2008-2009 + (le nom de l’affilié)».                       

Article 5 :  
Seuls les membres effectifs, ainsi que les membres adhérents désignés par le règlement d’ordre intérieur ont le droit de 
vote égal, chacun disposant d’une voix. 

Article 6 :  
Seuls les membres effectifs sont invités aux réunions de l’A.G. (Assemblée générale), sauf cas d’exception. 

Article 7 :  
Chaque membre s’engage à respecter le matériel que l’Institut lui met à disposition. 

Article 8 :  
Chaque membre s’engage à prendre connaissance du statut, du présent R.O.I., et d’une copie de la loi relative au 
volontariat soit par le site www.stopi.be, soit sur simple demande au secrétariat.  

Article 9 :  
Chaque membre s’engage à répondre à toute convocation qui lui sera transmise par le secrétariat.  


